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Décision Conseil Constitutionnel du 5 aout 2021 sur la loi relative à la gestion 

de la crise sanitaire 
 
En ce qui concerne la procédure d'adoption de l'ensemble de la loi : 
Il résulte de tout ce qui précède que la loi déférée a été adoptée selon une procédure conforme à la 
Constitution. 
 
Article 1  
. En ce qui concerne la prorogation de l'état d'urgence sanitaire dans certains territoires d'outre-
mer : 
Il résulte de ce qui précède que le législateur a pu, sans méconnaître aucune exigence 
constitutionnelle, proroger jusqu'au 30 septembre 2021 l'état d'urgence sanitaire dans les territoires 
de La Réunion, de la Martinique, de la Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. Par 
conséquent, les paragraphes III et IV de l'article 3 de la loi du 31 mai 2021 sont conformes à la 
Constitution. 
 
. En ce qui concerne la prorogation du régime de gestion de la sortie de crise sanitaire : 
Il résulte de ce qui précède que le législateur a pu, sans méconnaître aucune exigence 
constitutionnelle, proroger le régime de gestion de la sortie de crise sanitaire jusqu'au 15 novembre 
2021. Par conséquent, les mots « 15 novembre 2021 » figurant au premier alinéa du paragraphe I de 
l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 sont conformes à la Constitution. 
 
. En ce qui concerne les dispositions subordonnant l'accès à certains lieux, établissements, services 
ou événements à la présentation d'un « passe sanitaire » : 
 

Þ S'agissant de la méconnaissance de la liberté d'aller et de venir, du droit au respect de la vie 
privée et du droit d'expression collective des idées et des opinions : 

Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées opèrent une conciliation équilibrée 
entre les exigences constitutionnelles précitées. 
 

Þ S'agissant du grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité : 
En dernier lieu, le contrôle de la détention d'un des documents nécessaires pour accéder aux lieux, 
établissements, services ou événements ne peut être réalisé que par les forces de l'ordre ou les 
exploitants de ces lieux, établissements, services ou événements. Sa mise en œuvre ne saurait s'opérer 
qu'en se fondant sur des critères excluant toute discrimination de quelque nature que ce soit entre les 
personnes. 
Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté. 
Il résulte de tout ce qui précède que, sous la même réserve, les dispositions du 2 ° du A et le B du 
paragraphe II de l'article 1er de la loi du 31 mai 2021, qui ne méconnaissent aucune autre exigence 
constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
 
. En ce qui concerne les obligations de contrôle imposées aux exploitants et professionnels : 
 

Þ S'agissant du grief tiré de la méconnaissance de la liberté d'entreprendre : 
Dès lors, en imposant une telle obligation, les dispositions contestées ne portent pas une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre. 
 

Þ S'agissant du grief tiré de la méconnaissance du principe de proportionnalité des peines : 
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Au regard de la nature du comportement réprimé, les peines instituées ne sont pas manifestement 
disproportionnées. 
Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe de proportionnalité des peines doit être écarté. 
Par conséquent, la dernière phrase du troisième alinéa du D du paragraphe II de l'article 1er de la loi 
du 31 mai 2021, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la 
Constitution. 
 
. En ce qui concerne les obligations imposées au titre du « passe sanitaire » à certains salariés et 
agents publics : 
 

Þ Différence de traitement salariés CDD et CDI : 
Toutefois, en instaurant une obligation de présentation d'un « passe sanitaire » pour les salariés 
travaillant dans certains lieux et établissements, le législateur a entendu limiter la propagation de 
l'épidémie de covid-19. Or, les salariés, qu'ils soient sous contrat à durée indéterminée ou en contrat 
à durée déterminée ou de mission, sont tous exposés au même risque de contamination ou de 
transmission du virus. 
Dès lors, en prévoyant que le défaut de présentation d'un « passe sanitaire » constitue une cause de 
rupture des seuls contrats à durée déterminée ou de mission, le législateur a institué une différence 
de traitement entre les salariés selon la nature de leur contrat de travail qui est sans lien avec l'objectif 
poursuivi. 
Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le dix-neuvième alinéa du b du 
1 ° du paragraphe I de l'article 1er, qui méconnaît le principe d'égalité devant la loi, est contraire à la 
Constitution. 
 

Þ Fait qu’un salarié sans pass sanitaire de perçoive plus de rémunération  
Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance des exigences constitutionnelles précitées doivent être 
écartés. 
Il résulte de ce qui précède que les deux premiers alinéas du 1 et le 2 du C du paragraphe II de l'article 
1er de la loi du 31 mai 2021, qui ne sont pas non plus entachés d'incompétence négative et qui ne 
méconnaissent ni le principe d'égalité ni le principe d'égal accès aux emplois publics, ni aucune autre 
exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
 
Article 9 (placement en isolement des personnes positives) 
 
Ce placement en isolement s'appliquant sauf entre 10 heures et 12 heures, en cas d'urgence ou pour 
des déplacements strictement indispensables, il constitue une privation de liberté. 
En adoptant ces dispositions, le législateur a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de 
protection de la santé. 
Toutefois, les dispositions contestées prévoient que toute personne qui se voit communiquer le 
résultat positif d'un test de dépistage à la covid-19 a l'obligation, sous peine de sanction pénale, de se 
placer à l'isolement pour une durée de dix jours, sans qu'aucune appréciation ne soit portée sur sa 
situation personnelle. 
Or, d'une part, cette obligation n'est portée à sa connaissance qu'au seul moyen des informations qui 
lui sont communiquées au moment de la réalisation du test. D'autre part, l'objectif poursuivi par les 
dispositions contestées n'est pas de nature à justifier qu'une telle mesure privative de liberté 
s'applique sans décision individuelle fondée sur une appréciation de l'autorité administrative ou 
judiciaire. 
Dès lors, bien que la personne placée en isolement puisse solliciter a posteriori un aménagement des 
conditions de son placement en isolement auprès du représentant de l'État dans le département ou 
solliciter sa mainlevée devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées ne 
garantissent pas que la mesure privative de liberté qu'elles instituent soit nécessaire, adaptée et 
proportionnée. 
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Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 9 de la loi est contraire à 
la Constitution. 
Il en va de même, par voie de conséquence, du 1 ° de l'article 7 de la loi déférée, qui complète par un 
6 ° le paragraphe II de l'article 11 de la loi du 11 mai 2020, qui en est inséparable. 
 
Sur les autres dispositions : 
 
Le Conseil constitutionnel n'a soulevé d'office aucune question de conformité à la Constitution et ne 
s'est donc pas prononcé sur la constitutionnalité des autres dispositions que celles examinées dans la 
présente décision. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


